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Ab1d1an, le . 

1 JMO 
Décision n° 0 0 6 0 6 8 / ANAC/rfTA/DSV portant adoption 
de l'amendement n° 2, édition n° 2 du guide d'élaboration et 
indications sur le processus d'approbation d'un programme de 
formation marchandises dangereuses« GUID-OPS-3403 » 

LE DIRECTEUR GENERAL, 

Vu la C o n s t i t u t i o n  ;  

Vu la C o n v e n t i o n  r e l a t i v e  à ! ' A v i a t i o n  C i v i l e  I n t e r n a t i o n a l e ,  s i g n é e  à 

C h i c a g o  le 07 d é c e m b r e  1 9 4 4 ;  

Vu le R è g l e m e n t  n° 0 8 / 2 0 1 3 / C M / U E M O A  du 26 s e p t e m b r e  2 0 1 3  portant 
a d o p t i o n  d u  C o d e  C o m m u n a u t a i r e  de ! ' A v i a t i o n  C i v i l e  des États 
m e m b r e s  de l ' U E M O A ;  

Vu la L o i n °  2022-887 d u  23 n o v e m b r e  2022 p o r t a n t  c o d e  de l ' a v i a t i o n  civile ; 

Vu le Décret n° 2008-277 du 03 octobre 2008 p o r t a n t  o r g a n i s a t i o n  et 
f o n c t i o n n e m e n t  de l ' A d m i n i s t r a t i o n  A u t o n o m e  de ! ' A v i a t i o n  C i v i l e  
d é n o m m é e «  A u t o r i t é  N a t i o n a l e  de ! ' A v i a t i o n  C i v i l e » ,  en a b r é g é  A N A C ;  

Vu le Décret n° 2 0 1 3 - 2 8 5  d u  24 avril 2 0 1 3  p o r t a n t  n o m i n a t i o n  du D i r e c t e u r  
G é n é r a l  de l ' A d m i n i s t r a t i o n  A u t o n o m e  de ! ' A v i a t i o n  Civile d é n o m m é e  
« A u t o r i t é  N a t i o n a l e  de I '  A v i a t i o n  C i v i l e » ,  en a b r é g é  A N A C ;  

Vu le D é c r e t  n° 2 0 1 4 - 9 7  d u  1 2  mars 2 0 1 4  p o r t a n t  r é g l e m e n t a t i o n  de la 
s é c u r i t é  a é r i e n n e  ;  

Vu le Décret n° 2 0 1 4 - 5 1 2  d u  1 5  s e p t e m b r e  2 0 1 4  fixant les règles relatives à la 
s u p e r v i s i o n  de la s é c u r i t é  et de la s û r e t é  de l ' a v i a t i o n  c i v i l e ;  

Vu le Décret n° 2 0 2 2 - 1 6 0  du 09 mars 2022 p o r t a n t  m o d i f i c a t i o n  d e s  articles 
7, 9 et 1 0  d u  d é c r e t  n° 2 0 1 4 - 5 1 2  d u  1 5  s e p t e m b r e  2 0 1 4  fixant les r è g l e s  
r e l a t i v e s  à la s u p e r v i s i o n  de la sécurité et de la sûreté de l ' a v i a t i o n  c i v i l e ;  

Vu I '  Arrêté n° 0055/MT / C A B  d u  06 a o û t  2 0 1 9  portant a p p r o b a t i o n  d u  
R è g l e m e n t  A é r o n a u t i q u e  de C ô t e  d ' I v o i r e  r e l a t i f  à la s é c u r i t é  d u  
t r a n s p o r t  a é r i e n  des m a r c h a n d i s e s  d a n g e r e u s e s ,  d é n o m m é  R A C I  3004 ; 

Sur p r o p o s i t i o n  du Directeur de la Sécurité des V o l s ,  et a p r è s  e x a m e n  et 
v a l i d a t i o n  p a r  le C o m i t é  de t r a v a i l  relatif à la r é g l e m e n t a t i o n  de la 
s é c u r i t é  et d e  la sûreté de l ' a v i a t i o n  c i v i l e .  
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D E C I D E :  

Article 1 : Objet 

La présente décision adopte l 'amendement n° 2, édition n° 2 du guide 
d'élaboration et indications sur le processus d'approbation d ' un  programme 

de formation marchandises dangereuses, référencé, « GUID-OPS-3403 ». 

Article 2 :  Portée de l'amendement 

L 'amendement n° 2 du GUID-OPS-3403 porte sur les dispositions de la mise en 
œuvre de la formation basée sur les compétences, conformément à la Doc 
1 0 1 4 7  de l 'OACI .  

Article 3 :  Entrée en vigueur 

La présente décision qui abroge toutes les dispositions antérieures, notamment, 
la décision n° 010075/ANAC/DTA/DSV du 30 décembre 2022 portant adoption 
de l 'amendement n° 0 1 ,  édition n° 02 du guide d'élaboration et indications sur 
le processus d'approbation d ' un  programme de formation marchandises 
dangereuses, référencé,« GUID-OPS-3403 ». 

P . J :  Amendement n° 2, édition n° 2 du guide d'é 
et indications sur le processus d'approbation d 'un 
programme de formation marchandises dangereuses 
« GUID-OPS-3403 » 

Ampliation: 

Toutes directions 
SDIDN (Q-Pulse et Site web ANAC) 
Exploitants 
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CHAPITRE 1 : GENERALITES 

1.1. Objet 

Le présent guide décrit le processus d'élaboration et d'approbation du programme de formation 

en marchandises dangereuses. I l  explicite le contenu du programme de formation tel qu'exigé 

par le chapitre 10 du RACI 3004. 

1.2. Champs d'application 

Le présent guide est destiné à tout exploitant aenen agréé ou non pour le transport de 

marchandises dangereuses et à toutes structures impliquées dans la chaine de transport de 

marchandises dangereuses. 

1.3. Mise à jour du guide 

Le responsable du Service Marchandises Dangereuses (SMD) est chargé de la mise à jour du 

présent guide. 

Chapitre 1 : Généralités 
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Chapitre 2 : ADMINISTRATION ET CONTROLE DU PROGRAMME DE FORMATION 

MARCHANDISES DANGEREUSES 

Un programme de formation en marchandises dangereuses doit comprendre un chapitre « 

administration et contrôle » selon la présentation ci-après indiquée. 

Chapitre 2 : Administration et contrôle du programme de formation marchandises dangereuses 2-1 � 
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OO. Page de garde du programme de formation 

NOM DE L'ENTITE/ EXPLOITANT LOGO DE L'ENTITE/EXPLOITANT 

ANNEXE Manuel d'Exploitation Partie D (pour les compagnies aériennes) ou 

PROGRAMME DE FORMATION MARCHANDISES DANGEREUSES {pour les entités autres que les 

compagnies Aériennes) 

Edition xx-Mars 2019 

Amendement. Xx-Mars 2019 

Rédaction Validation 

(Fonction d u /  des rédacteur(s)) (Fonction du validateur) 

(Nom et prénoms d u /  des rédacteur(s)) (Nom et prénoms du validateur) 

Signature et date Signature et date 

Chapitre 2 : Administration et contrôle du programme de formation marchandises dangereuses 2-2 � 
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O ADMINISTRATION ET CONTRÔLE DU PROGRAMME DE FORMATION MARCHANDISES 

DANGEREUSES 

0.1 Table des matières 

0.2 Déclaration du Dirigeant Responsable/ Directeur Général 

w Déclaration type 

Ce programme de formation définit les formations à dispenser à mon personnel selon le RACI 3004 et les IT de l'OACI 

/ manuel DGR IATA. 

Ce programme est approuvé par le signataire et doit être respecté, selon ce qui est applicable, afin de s'assurer que 

la formation en marchandises dangereuses de (nom de l'entité) est effectuée selon un standard approuvé. 

Il est accepté que, ce programme ne prévaut pas sur des règlements nouveaux ou amendés publiés par l'Autorité 

Nationale de /'Aviation Civile et les IT de l'OACI / manuel DGR IATA. 

Il est entendu que l'ANAC se réserve le droit de suspendre, modifier ou retirer l'approbation du programme de 

formation, si elle a la preuve que ce programme n'est pas exécuté conformément aux exigences de son contenu. 

Veuillez . 

Nom du Dirigeant Responsable 

(Signature) 

Chapitre 2 :  Administration et contrôle du programme de formation marchandises dangereuses 2-3 � 
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0.3 Les explications et définitions des termes et mots nécessaires à l'utilisation de ce 

programme de formation Marchandises Dangereuses 

0.4 Liste des détenteurs 

Détenteurs 

Dirigeant Responsable/ Directeur Général/ Directeur/ Gérant N°l 

Responsable formations N°2 

Responsable Qualité (le cas échéant) N°3 

ANAC N°4 

Chapitre 2 : Administration et contrôle du programme de formation marchandises dangereuses 2-4 � 
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O.S. Système d'amendement et de révision 

O.S. 1 La personne responsable de l'édition et de l'insertion des amendements et révisions. 

r:ïr Exemple type 

M. {Mme) est chargé(e) de rédiger les amendements du programme de formation Marchandises 

Dangereuses, de les éditer et de les diffuser à l'ensemble des détenteurs de ce manuel. 

Mr{Mme) vérifie à l'issue de chaque amendement que l'ensemble des programmes de formation 

marchandises dangereuses sont à jour. La mise à jour du programme se fait par amendement de certaines pages. Les 

dates de révision des pages en vigueur apparaissent dans le cartouche de chaque page ainsi que dans les premières 

pages du programme dans Je § intitulé liste des pages en vigueur. 

Les amendements ne sont mis en vigueur qu'après obtention de l'approbation de l'ANAC. 

Les révisions manuscrites sont proscrites. 

0.5.2 Enregistrement des amendements. 

Enregistrement des amendements 
N• N° des pages Référence Amendements/date Mis à jour Date 

remplacées Nom/Signature 

1 

2 

3 

0.5.3 Interdiction des révisions manuscrites. 

r:ïr Exemple type 

Aucune annotation manuscrite n'est autorisée sur ce programme de formation 
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0.5.4 La description du système d'annotation des pages. 
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Guide d'élaboration et indications sur le processus d'approbation d'un 
programme de formation marchandises dangereuses 

« GUID-OPS- 3403 » 

Autorité Nationale de )'Aviation 

Civile de Côte d'Ivoire 

3.3. Phase 3 - Définition du matériel de formation et d'évaluation 

Édition: 03 
Date : 02/05/2023 
Amendement : 02 
Date : 02/05/2023 

Le matériel de formation et d'évaluation inclut le manuel de l'apprenant, les études de cas, 

des présentations, des vidéoclips, les exercices, les examens, le matériel didactique. 

3-9 l 
Chapitre 3 : Contenu du programme de formation d'un exploitant aériens (autorisés et non autorisés pour le transport de marchandises ?J 

dangereuses) 



tt Guide d'élaboration et indications sur le processus d'approbation d'un Édition: 03 Date : 02/05/2023 programme de formation marchandises dangereuses Amendement : 02 
« GUID-OPS- 3403 » Autorité Nationale de !'Aviation Date : 02/05/2023 

Civile de Côte d'Ivoire 

3.4. Phase 4 -  Exécution du programme conformément aux plans de formation et 

d'évaluation 

L'exécution du programme de formation doit être conforme aux dispositions du plan de 

formation et d'évaluation indiqué au chapitre 3.2 

Note 1 : la réalisation de chaque formation doit être conforme aux dispositions contenues dans 

le tableau 4 de l'annexe 1 au présent guide. 

Note 2 : la vérification du processus de formation en marchandises dangereuses est effectuée 

par le Responsable de formation /Responsable Qualité à travers le formulaire FORM-OPS-3448 

en annexe 2 du présent guide. 

3-10 � 
Chapitre 3 : Contenu du programme de formation d'un exploitant aériens (autorisés et non autorisés pour le transport de marchandises <{1 dangereuses) 
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Guide d'élaboration et indications sur le processus d'approbation d'un 
programme de formation marchandises dangereuses 

« GUID-OPS- 3403 » 

Autorité Nationale de )'Aviation 
Civile de Côte d'Ivoire 

4.3. Phase 3 - Élaboration du matériel de formation et d'évaluation 

4.3.1 Définition du matériel de formation et d'évaluation. 

Édition: 03 
Date : 02/05/2023 
Amendement : 02 
Date : 02/05/2023 

Le matériel de formation et d'évaluation inclut le manuel de l 'apprenant, les études de cas, des 

présentations, des vidéoclips, les exercices, les examens. 

4.4. Phase 4 - Exécution du programme conformément aux plans de formation et 
d'évaluation 

4.4.1 Exécution du programme conformément aux plans de formation et d'évaluation. 

Exécution du programme de formation conformément aux dispositions du plan de formation et 

d'évaluation. 

Chapitre 4 :  Processus pour la mise en œuvre du programme de formation des entités autres que les exploitants aériens =] 
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t •  Guide d'élaboration et indications sur le processus d'approbation d'un 
Édition: 03 
Date : 02/05/2023 

programme de formation marchandises dangereuses 
Amendement : 02 .,. ........... 

« GUID-OPS- 3403 » 

Autorité Nationale de !'Aviation Date : 02/05/2023 

Civile de Côte d'Ivoire 

Chapitre 5 :  Indications sur le processus d'approbation du programme de formation 

marchandises dangereuses 

Phase de l'évaluation sommaire (Phase 1) 

Le processus d'approbation débute quand le postulant soumet son programme de formation 

marchandises dangereuses à l'ANAC par un courrier. 

L' ANAC procède à l'étude de recevabilité dudit programme qui consiste à vérifier que : 

la structure du programme de formation est conforme à la structure du GUID-OPS- 3403;  

Le postulant a fourni les attestations de formation des formateurs/Instructeurs; 

le programme de formation marchandises dangereuses est présenté sous forme de 

feuillet mob i le ;  

S'il y a des non-conformités relatives à la demande, ces non-conformités seront notifiées par 

courrier au postulant pour actions correctives. 

Si les résultats de l'évaluation sommaire sont jugés satisfaisants, I' ANAC adresse un courrier de 

recevabilité au postulant et l'informe que le programme de formation soumis fera l'objet d'une 

étude approfondie. 

5.2. Phase d'évaluation approfondie et approbation initiale (Phase 2} 

L'évaluation sommaire étant jugée satisfaisante, I' ANAC procède à l'étude approfondie du 

programme de formation marchandises dangereuses qui consiste à vérifier de manière détail lée 

le contenu du programme de formation. 

S'il y a des non-conformités relatives à la demande, ces non-conformités seront notifiées par 

courrier au postulant pour actions correctives. 

Si les résultats de l'évaluation approfondie sont jugés satisfaisants, l'ANAC adresse un courrier 

d'approbation initiale du programme de formation MD au postulant et l'informe que la 

supervision d'une session de formation sera effectuée par I' ANAC. 

Chapitre 5 :  Indications sur le processus d'approbation du programme de formation marchandises dangereuses 
5-1 ;. 
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5.3. Supervision d'une session de formation et approbation finale (Phase 3) 

A la suite de l'approbation in it ia le du programme de formation en marchandises dangereuses, 

L' inspecteur procède à la supervision d'une session de formation marchandises dangereuses 

réalisée par l'instructeur. 

La supervision de la formation consiste à l'observation et l'évaluation d'une « formations en cours 

de réalisation » afin de vérifier: 

que le contenu des cours dispensés est conforme au contenu du programme de 

formation approuvé; 

que les instructeurs ont les compétences pour dispenser les cours ;  

que les instal lations et moyens didactiques adéquats prévus sont disponibles ; 

que l 'organisation des tests et contrôles de compétence sont acceptables par I' ANAC;  

de l'existence d 'un système d'archivage. 

S'i l y a des non-conformités relatives à la supervision de la formation, ces non-conformités 

seront notifiées par courrier au postulant pour actions correctives. 

Si la Supervision de la formation est satisfaisante, I' ANAC de livre l'approbation finale du 

programme de formation MD. Toutefois, I' ANAC s'assurera au cours d'une surveil lance continue 

du maintien des conditions ayant prevalue lors de l'approbation du programme de formation 

marchandises dangereuses. 

L' ANAC se réserve le droit de suspendre, modifier ou retirer l'autorisation de dispenser la 

formation en marchandises dangereuses, si el le a la preuve que les dispositions appl icables pour 

la réalisation d'une formation en marchandises dangereuses ne sont pas respectées. 

Chapitre 5 : Indications sur le processus d'approbation du programme de formation marchandises dangereuses 
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Formulaire de suivi interne de formation réalisée par les entités autres qu'un organisme de formation 
« FORM-OPS-3449 » 

Autorité Nationale de )'Aviation 

Civile de Côte d'Ivoire 

Instructions pour renseigner la liste de conformité 

Édition: 03 Date : 02/05/2023 Amendement : 02 Date : 02/05/2023 

1) Mentionner le nom de lo structure dans ta case « nom de la structure " 

2) Mentionner la référence de la formation 

3} Mentionner ta date/période de ta formation dans ta case« Période/ date de la formation" 

4) Etapes de ta formation 

5) Preuves à examiner 

6) Cocher la case SA (satisfaisant) ou NS (Non satisfaisant) de la cotonne« Etat de mise en œuvre », si le point vérifié est 

satisfaisant ou pas satisfaisant 

7) Renseigner ta colonne « Preuves/Notes/observations », le cas échéant. 

Nom de la structure (1) : 

Reference de la formation (2) : I Période/ date de la formation (3) : 

Etat de 

Etapes de la 
Preuves à examiner (5) 

mise en Preuves/Notes/Observation 
formation (4) œuvre (7) (6) 

Vérifier les points suivants : 
- Courrier de recevabilité du programme de formation en 

D Etape 1 marchandises dangereuses 
SA 

D NS 
- Courrier d'approbation initiale du programme de formation en 

marchandises dangereuses 

Vérifier que l'instructeur dispose de l'autorisation d'instructeur en D SA 
Etape 2 

marchandises dangereuses délivrée par I' ANAC D NS 

Vérifier la date de validité inscrite sur l'autorisation d'instructeur D SA 
Etape 3 

en marchandises dangereuses délivrée par I' ANAC D NS 

Vérifier que la formation est dispensée conformément au plan de 
D SA 

Etape 4 
formation (tableau 2 .1 du programme de formation du client) et 

D NS 
au plan d'évaluation (tableau 2.2 du programme de formation du 
client) 

Etape 5 
Vérifier que les copies d'évaluation des apprenants sont D SA 
conservées D NS 

Etape 6 Vérifier que les certificats sont édités 
l.___J SA 
D NS 

D Je certifie que cette formation en marchandises dangereuses est réalisée conformément aux dispositions contenues dans te 

programme de formation approuvé par l'ANAC 

D Je certifie que cette formation en marchandises dangereuses n'est pas réalisée conformément aux dispositions contenues dans le 

programme de formation approuvé par l'ANAC 

Responsable de la formation/ Qualité Observations 

Nom:  

Prénoms: 

Date et signature 

Page 1 sur 1 
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